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Ouverture du Congrès pédagogique de la FSEP
'e vendredi 24 octobre 1980 à l'Hôtel de Ville de Neuchâtel

Per P. A. Piaget, président central FSEP

L école privée peut-elle encore survivre?
Ist die Privatschule noch lebensfähig?

Tel est le tème qui fut choisi, il y a de cela près d'une année, pour le Congrès pédagogique

de la Fédération Suisse des Ecoles Privées de 1980.
Si aucune publicité tapageuse n'a été faite autour de ce thème, c'est peut-être afin
d éviter qu'un vent de panique ne se mette à souffler à travers nos écoles et les milieux
mtéressés à leur survie, peut-être aussi parce que nos établissements d'enseignement

privé ressentent très diversément les effets de l'évolution économique et,
disons-le aùssi, les effets de l'évolution de notre civilisation.
En tant que président central de la Fédération suisse des écoles privées, de par les
contacts que ces fonctions me donnent d'avoir, j'entends les propos les plus divers, qui
v°nt de l'optimisme le plus vigoureux au pessimisme le plus noir, en passant par des
opinions plus nuancées. Alors que tout récemment, le représentant d'une association
re9ionale me déclarait que la rentrée d'automne a rarement été aussi favorable, pour
les écoles membres de celle-ci, la directrice d'un institut, dans sa lettre d'excuse pour
ces journées pédagogiques, faisait allusion au fait que, je cite: «les écoles privées
disparaissent les unes après les autres et qu'il serait intéressant d'en connaître les
raisons» (citation terminée).
C'est pour tenter de redonner l'espoir à ceux des directeurs qui auraient tendance à le
Perdre et aussi pour consolider l'optimisme de ceux qui manifestent la confiance la
Plus absolue en l'avenir, que nous avons fait appel à des orateurs de valeur pour vous
aider à résoudre vos problèmes tant d'éducateurs que de chefs d'entreprise.
En vous souhaitant à toutes et à tous une très cordiale bienvenue à Neuchâtel, nous
espérons que vous retirerez le maximum de profit des conférences et des discussions
qui se dérouleront au cours de ces deux journées, pour le bien et la prospérité de vos
écoles.
Ce Congrès pédagogique, il est à peine nécessaire de le dire, doit atteindre un autre
but, celui de favoriser les contacts entre collègues de tout le pays, et aussi avec les
évités, lors de conversations particulières ou en petits groupes.
Cans le tintamarre revendicatif de cette fin de vingtième siècle, où il est beaucoup
Plus question de l'acquisition de nouveaux droits et d'avantages de toute sorte et bien
moins de devoirs et de la prise de responsabilités, il faut admettre que notre
Fédération fait peu de bruit, pas assez peut-être, puisque bien souvent seuls ceux qui
Parlent haut et fort parviennent à leurs fins et pourtant, nos établissements d'enseignement

privé se débattent souvent dans des difficultés qui paraissent sans issue et
Pourraient être ainsi enclins à faire valoir leurs légitimes aspirations.
Ces internats par exemple, qui préparent aux maturités ou baccalauréats étrangers,
souffrent cruellement des restrictions apportées à l'engagement de personnel étran-
9er, seuls des professeurs étrangers pouvant préparer les élèves à l'acquisition de tels
titres. Il en va de même pour l'engagement de personnel de maison, la main-d'oeuvre
suisse se faisant rare pour l'accomplissement de telles besognes.
Ailleurs, on ressent une intervention toujours plus grande de l'Etat dans des domaines
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qui étaient réservés jusqu'ici à l'école privée. A cet égard, on se pose parfois une
question: celle de savoir pour quelle raison, au sein de nos collectivités publiques, les
milieux ou les partis qui se réclament, en politique ou en économie, de la doctrine
libérale et se déclarent partisans de l'économie de marché, manifestent de tendances
étatiques, dès qu'il s'agit d'enseignement et d'éducation. Peut-être discernerons-
nous une réponse à cette question au cours des exposés qui nous seront présentés.
Une coincidence veut que, dans cet Hôtel de Ville de Neuchâtel, avait lieu, le 27 mai

1972, une réunion amicale des associations d'enseignement privé de Suisse française.
A l'issue de celle-ci, le président de l'Association genevoise d'alors, M. Schulz, s'en
allait discrètement et son départ marquait le début d'une rupture de toute collaboration

de cette importante association avec la Fédération suisse des écoles privées.
Aujourd'hui, en ce même édifice, nous avons l'honneur et le très grand plaisir
d'accueillir l'Association genevoise des écoles privées qui, au cours de son assemblée
générale du 3 octobre dernier, a décidé de reprendre sa place au sein de notre
Fédération. L'Assemblé des délégués de la Fédération Suisse romande s'étant
prononcée le 8 octobre en faveur de son admission, c'est donc en tant que membre à part
entière, qu'elle participe aux travaux de notre Congrès.
Ainsi, notre Fédération suisse peut maintenant aller de l'avant en comptant sur l'appui
d'établissements d'enseignement privé du pays tout entier et une nouvelle phase peut
s'ouvrir devant elle: celle de la création d'une communauté de travail avec les groupements

d'écoles privées qui se trouvent actuellement en dehors de notre Fédération.
Je ne voudrais pas manquer également de me réjouir de la présence de tous ces
collègues de Suisse alémanique et de Suisse romande qui, très fidèlement et dans un
esprit positif, apportent à notre Fédération leur appui et leur soutien et dont la

présence aujourd'hui témoigne de leur attachement à cette institution qui compte
maintenant 32 années d'existence. Si la très grande diversité de nos écoles et le
fédéralisme fout qu'il est difficile de trouver des dénominateurs communs, une ferme
volonté s'est manifestée maintes fois de demeurer unis et d'éviter tout éclatement.
Au cours du repas officiel, qui nous réunira en l'Hôtel Du Peyrou, nous aurons le plaisir
de saluer nos invités que nous remercions d'ores et déjà d'avoir accepté de participera
cette cérémonie d'ouverture.
Nous ferons une exception en saluant la présence de M. Alex Billeter, directeur de
l'ADEN, Association pour le développement économique de Neuchâtel, qui ne peut se
joindre à nous tout à l'heure, ce que nous regrettons. Nous sommes particulièrement
reconnaissants à M. Billeter, qui a accompli des efforts méritoires pour la promotion
touristique de Neuchâtel, de l'appui qu'il n'a cessé d'accorder aux établissements
d'enseignement privé de la place.
Une exception également pour souhaiter la bienvenue à M. Allison l'un des directeurs
de l'Ecole Secondaire régionale, qui ne peut participer au repas, de même qu' aux
représentants de la presse.
Et maintenant, en souhaitant à tous de bonnes heures de détente à Neuchâtel en
même temps qu'un séjour fructueux, je déclare ouvert le Congrès pédagogique 1980
de la Fédération Suisse des Ecoles Privées.

Paul-Albert Plaget
président central FSEP
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